
Parlement jurassien
Groupe libéral-radical

QUESTION ECRITE N° :

L'alarmïsme de l'OMS est-il suspect ?

Le groupe libéral-radical s'étant soucié par question orale posée le 25 novembre 2009 de
la nécessité de combattre la grippe A (H1N1), il ne va pas faire volte-face maintenant que
la vague pandémique touche à sa fin (du moins si l'on en croit le communiqué de l'OFSP
du 14 janvier 2010). Il sait gré aux autorités cantonales d'avoir respecté les consignes de
la Confédération.

Toutefois, et à l'image de nombreux Jurassiens, il se demande, avec le recul, si l'OMS n'a
pas joué un rôle trouble dans l'alarmisme qui a saisi la planète. L'alerte à la pandémie
mondiale passée, en quelques semaines (d'avril à juin 2009), du niveau 4 au niveau 6, le
maximum, c'est l'OMS. La mobilisation générale contre le virus H1N1, encore l'OMS. Le
tocsin qui sonne pour une hécatombe annoncée, les recommandations de vaccination
massive, toujours l'OMS.

Or, il appert aujourd'hui que certains des experts conseillant l'OMS ont des liens
économiques avec les laboratoires et fabricants de vaccins. De là à conclure au « conflit
d'intérêt », il n'y a qu'un pas. Certains organes de presse l'ont franchi.

Une certitude demeure : plusieurs cantons vont devoir gérer les importants stocks de
vaccins, médicaments et masques qui leur resteront sur les bras. Une fois encore, il ne
s'agit pas de les critiquer, car ils ont suivi les recommandations de la Confédération, mais
les doutes doivent être levés.

D'où nos questions :

1. Peut-on chiffrer le coût de l'opération (Fribourg, par exemple, aura dépensé
au moins CHF 400*000.00 pour se prémunir contre l'épidémie) ?

2. Le cas échéant, ne convient-il pas de négocier avec l'industrie
pharmaceutique - elle qui engrangera dix milliards de dollars de bénéfices
supplémentaires ! - « les conséquences de cette modification du marché » ?

3. Le Jura ne doit-il pas tirer profit de ce nouveau cas d'alarmisme pour inviter
l'OFSP à mieux penser ses recommandations dans de telles circonstances

4. et demander de surcroît à cet office fédéral de se prononcer sur les
accusations qui sont formulées à l'endroit de l'OMS ?
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